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Podium et verre de l’amitié
SARL TERRAL (Alu & PVC)
26, rte du Bouriou
81390 BRIATEXTE
Tel : 05 63 58 46 49

MAISON SERVICE
Rue de la Loubatière
81370 ST SULPICE
Tel : 05 63 41 94 96

CONSEIL GÉNÉRAL
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Remercient les partenaires de cette 
4è édition «Les Pieds en Fête»
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BULLETIN D'INSCRIPTION INDIVIDUELBULLETIN D'INSCRIPTION INDIVIDUEL
Dimanche 11 avril 2010

4è édition Les Pieds en Fête à Saint Sulpice (81370)
Organisée par LES CLOCHE PIEDS

Inscriptions : 7 € (Courses enfants : gratuites)

� Par courrier, au plus tard le 4 avril 2010. Chèque à l’ordre des CLOCHE 
PIEDS à retourner accompagné du bulletin et du certificat médical à : Christian 
DURAND – 168 Chemin des Tendes - 81370 SAINT SULPICE.

� Sur place, le jour de la course de 8h30 à 9h45 à la salle Polyespace (près de la 
gare SNCF).

Remplir un bulletin par personne svp

Je participe à la course :
� � 400m (2001et après) �� 800m (1999-2000) �� 1 200m (1995 à 1998)  
� � 8600 m Catégorie : C � - J � - E � - S � - V1 � - V2 � - V3 � - V4 �

Nom :_____________________     Prénom :____________
Adresse : ______________________     CP : __________
Ville : __________________        Tél :       /       /       /       /
E-mail :    _____________________@________________
Sexe :  M � F � Année Naissance : ________
Association / Club / Entreprise(*) : _______________________

(*) Il est préférable de faire une inscription groupée pour le Challenge

Je  m'engage à la “4ème édition des Pieds en Fête” en me conformant au règlement de l'épreuve.

A_________________   le __/__/____          
Signature:
précédée de la mention “Lu et approuvé”

ATTESTATION PARENTALE (Uniquement pour les courses enfants)
Je soussigné (nom, prénom)___________________________________
autorise mon enfant ___________ inscrit ci-dessus
à participer sous ma responsabilité à la “4ème édition des Pieds en Fête”
A___________________   le __/__/____          
Signature:
précédée de la mention “Lu et approuvé”

Contacts : Christian DURAND 06.21.17.93.42   E-mail :  christian.durand32@wanadoo.fr
Site :  www.clochepieds.info

N	 DOSSSARD

REGLEMENTREGLEMENT
Article 1Article 1 : Organisation : Organisation -- La course La course Les Pieds en FêteLes Pieds en Fête est organisest organiséée par le par l’’Association Les Cloche Pieds  le Association Les Cloche Pieds  le 
dimanchedimanche 11 11 avrilavril 20102010..

Article 2Article 2 : : DistanceDistance : L': L'éépreuve comporte un 8,6 km pour les catpreuve comporte un 8,6 km pour les catéégories Cadet gories Cadet àà VVééttééran et trois courses ran et trois courses 
enfants (400 enfants (400 –– 800 800 –– 1200 m).  1200 m).  
DDéépartpart àà PolyespacePolyespace ((garegare SNCF)SNCF) : : àà partir de 9h20 pour les courses enfants et partir de 9h20 pour les courses enfants et àà 10h pour le 8,6 km.10h pour le 8,6 km.
Parcours 8,6 km en une seule boucleParcours 8,6 km en une seule boucle sur route et chemins.  Horaires et parcours peuvent être modifisur route et chemins.  Horaires et parcours peuvent être modifiéés par les s par les 
organisateurs en fonction des imporganisateurs en fonction des impéératifs de derniratifs de dernièère minute. re minute. 
DossardDossard : Chaque coureur devra porter son dossard sur le devant sans im: Chaque coureur devra porter son dossard sur le devant sans imputation de format et bien en putation de format et bien en 
éévidence sous peine d'vidence sous peine d'éélimination.limination.
Deux rouesDeux roues : Pour plus de s: Pour plus de séécuritcuritéé et de confort pour les coureurs, les accompagnateurs en deux roet de confort pour les coureurs, les accompagnateurs en deux roues (vues (véélo, lo, 
VTT et motorisVTT et motoriséé) ne sont pas autoris) ne sont pas autoriséés sur le parcours de la course.s sur le parcours de la course.

Article 3Article 3 : Inscriptions : Inscriptions -- Participation : Participation : 7 7 €€..
Sur place le jour de la course Sur place le jour de la course àà partir de 8h30 partir de 8h30 àà 9h45 9h45 àà la salle la salle PolyespacePolyespace ((prprèèss de la de la garegare SNCF).SNCF).
Par courrier (au plus tard le 04/04)  Par courrier (au plus tard le 04/04)  àà : Christian DURAND  : Christian DURAND  -- 168 Chemin des Tendes  168 Chemin des Tendes  -- 81370  Saint Sulpice. 81370  Saint Sulpice. 
ChChèèque que àà ll ’’ordre des CLOCHE PIEDSordre des CLOCHE PIEDS ..

--LicenciLicenciééss : joindre la photocopie recto: joindre la photocopie recto--verso de la licence sportiveverso de la licence sportive
--NonNon--licencilicenciééss : joindre un certificat original en cours de validit: joindre un certificat original en cours de validitéé (moins d'un an) ou sa photocopie (moins d'un an) ou sa photocopie 

certificertifiéée conforme mentionnant e conforme mentionnant ““non contrenon contre--indication indication àà la pratique de la course la pratique de la course àà pied pied en compen comp éétitiontition ””..
Toute inscription ne comportant pas la Toute inscription ne comportant pas la licence ou lelicence ou le certificat mcertificat m éédicaldical ne sera pas prise en considne sera pas prise en considéération.ration.
Retrait des dossards : le jour de la course Retrait des dossards : le jour de la course àà partir de 8h30 partir de 8h30 àà la salle Polyespace (prla salle Polyespace (prèès de la gare SNCF).s de la gare SNCF).
DotationDotation : : UneUne bouteille de vin AOC GAILLAC offerte aux 200 premie rs bouteille de vin AOC GAILLAC offerte aux 200 premie rs inscritsinscrits . . 
MERCI de MERCI de prpr éévoirvoir vosvos éépinglespingles ..

ArticleArticle 44 :  Ravitaillements  :  Ravitaillements  -- DDéépart, arrivpart, arrivéée et env. au 4e et env. au 4èè km.  Vestiaires et douches km.  Vestiaires et douches àà la salle Polyespace.la salle Polyespace.

Article 5Article 5 :  D:  Déésistement sistement -- Seul un cas de force majeure conduira au remboursement de lSeul un cas de force majeure conduira au remboursement de l’’inscription.inscription.

Article 6Article 6 :  :  ÉÉvvéénement nement -- Du fait de son engagement, le participant donne Du fait de son engagement, le participant donne àà l'organisation un pouvoir tacite pour l'organisation un pouvoir tacite pour 
utiliser toute photo ou image concernant l'utiliser toute photo ou image concernant l'éévvéénement dans le cadre de la promotion de celuinement dans le cadre de la promotion de celui--ci.ci.

Article 7Article 7 :  Droit d'acc:  Droit d'accèès s -- ConformConforméément ment àà la loi la loi «« informatique et libertinformatique et libertéé »» du  6.01.78 vous bdu  6.01.78 vous béénnééficiez dficiez d’’un un 
droit d'accdroit d'accèès et de rectification des donns et de rectification des donnéées vous concernant. Vous pouvez nous demander, par simple lettrees vous concernant. Vous pouvez nous demander, par simple lettre, , 
que vos coordonnque vos coordonnéées soient radies soient radiéées de nos fichiers pour utilisation future.es de nos fichiers pour utilisation future.

Article 8Article 8 :  Service m:  Service méédical dical -- Conforme au rConforme au rèèglement des courses hors stade glement des courses hors stade ééditditéé par la F.F.A.par la F.F.A.

Article 9Article 9 :  Responsabilit:  Responsabilitéé -- Les coureurs participent Les coureurs participent àà la course sous leur propre et exclusive responsabilitla course sous leur propre et exclusive responsabilitéé. . 
Chaque concurrent s'engage Chaque concurrent s'engage àà courir en respectant les rcourir en respectant les rèègles habituelles du Code de la route. Les gles habituelles du Code de la route. Les 
organisateurs dorganisateurs dééclinent toute responsabilitclinent toute responsabilitéé en cas d'accidents ou de den cas d'accidents ou de dééfaillances consfaillances conséécutives cutives àà un mauvais un mauvais 
éétat de santtat de santéé. Les organisateurs et le service m. Les organisateurs et le service méédical pourront mettre hors course les concurrents mettant leur dical pourront mettre hors course les concurrents mettant leur 
santsantéé en danger.en danger.

Article 10Article 10 : Assurances : Assurances -- ““ResponsabilitResponsabilitéé civilecivile”” : conform: conforméément ment àà la loi, les organisateurs ont souscrit une la loi, les organisateurs ont souscrit une 
assurance conforme assurance conforme àà la charte des organisateurs de course sur route auprla charte des organisateurs de course sur route auprèès de MAIF ASSURANCE.s de MAIF ASSURANCE.
““Individuelle accidentIndividuelle accident”” : les licenci: les licenciéés bs béénnééficient des garanties accordficient des garanties accordéées par l'assurance lies par l'assurance liéée e àà leur licence. Il leur licence. Il 
incombe aux autres participants de s'assurer personnellement.incombe aux autres participants de s'assurer personnellement.

Article 11Article 11 :  Handisport :  Handisport -- Le parcours ne permet pas le passage des fauteuils. Se renseigLe parcours ne permet pas le passage des fauteuils. Se renseigner auprner auprèès des s des 
organisateurs.organisateurs.

Article 12Article 12 : Classements, r: Classements, réésultatssultats -- Affichage dans la salle, parution sur le site Affichage dans la salle, parution sur le site www.clochepieds.infowww.clochepieds.info ..

Article 13Article 13 : R: Réécompenses  compenses  
•• A tous les A tous les enfantsenfants + Podium 3 premiers Gar+ Podium 3 premiers Garççons & Filles de chaque course.ons & Filles de chaque course.
•• AdultesAdultes : aux trois premiers H & F scratch ; aux trois premiers H & F p: aux trois premiers H & F scratch ; aux trois premiers H & F par catar catéégorie. Les rgorie. Les réécompenses compenses 
individuelles individuelles ne sont pas cumulablesne sont pas cumulables . . 
Challenge du CastelaChallenge du Castela : le groupe (association / entreprise / club) : le groupe (association / entreprise / club) saint sulpiciensaint sulpicien le plus le plus reprrepréésentsentéé..
Challenge du PrintempsChallenge du Printemps : pour le groupe : pour le groupe hors St hors St SulpiceSulpice le plus le plus reprrepréésentsentéé..
TiragesTirages au sort.au sort.

Article 14Article 14 : Acceptation : Acceptation –– Tout participant inscrit reconnaTout participant inscrit reconnaîît avoir pris connaissance du rt avoir pris connaissance du rèèglement et en accepter glement et en accepter 
tous les articles.tous les articles.


